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MESSES DOMINICALES / 6e dimanche du temps ordinaire 
Samedi (14 février) – 16 h 30 
*- Jacques Gauthier / Rachelle Gauthier 
*- Aux intentions de Marion et Donat Davatz / Robert et Claire McLeod 

Dimanche (15 février) – 9 h 
*- Jacques Gauthier / Robert Rochon 
*- Parents défunts / Cyrille et Gilberte Routhier 
*- Aux intentions de Julie Beaudoin (anniv. de naissance) / Isabelle Beaudoin 
 

Mardi (17 février) – 11 h / Les sept saints fondateurs des Servites de Marie 
*- Jorge Humberto Romo-Muñoz / Jonathan Solano-Romo 
 

Mercredi (18 février) – 19 h / MERCREDI DES CENDRES 
Rappel que c’est une journée pénitentielle (maigre et jeûne). 
La messe à l’église Saint-Guillaume de Vars aura lieu à 16 h 30 
*- Jorge Humberto Romo-Muñoz / Jonathan Solano-Romo 
 

Vendredi (20 février) – 19 h 
*- Jorge Humberto Romo-Muñoz / Jonathan Solano-Romo 
 

+ La lampe du sanctuaire brûlera : 
- Pour la paix 
- Aux intentions des prêtres 
 

MESSES DOMINICALES / 1er dimanche du Carême 
Samedi (21 février) – 16 h 30 
*- Idas Laurin / Offrandes aux funérailles 

Dimanche (22 février) – 9 h 
*- Paul Gauthier / Michel et Suzanne Desjardins 
*- Parents défunts / Cyrille et Gilberte Routhier 
*- Aux intentions de Élaine Emond / Nadine et Richard Gibeault 
*- Aux intentions de Maélie Rochon (8e anniv. de naissance) / Éric et Julie Beaudoin 
 

- Besoin d’intentions de messe : 
En souvenir de vos chers disparus, vous pouvez offrir une messe à leurs intentions. Leurs noms 
seront mentionnés par le prêtre soit au début de la messe, soit au moment de la prière universelle. 
Vous pouvez aussi demander une messe à l’occasion d’un anniversaire de naissance, de mariage 
ou autre, pour une personne malade, pour une situation désespérée, ou en action de grâce pour 
faveur obtenue, ou en l’honneur de la Vierge Marie ou d’un saint. Si vous êtes dans l’impossibilité 
de venir en personne au presbytère pour remettre votre offrande (15$), vous pouvez utiliser les 
enveloppes disponibles à l’arrière de l’église. Vous n’avez qu’à inscrire l’information et déposer le 
montant dans l’enveloppe à cet effet et la remettre lors de la quête. Afin de pouvoir mieux vous 
servir, nous vous prions de bien vouloir nous faire parvenir vos intentions de messe au moins 
deux semaines à l’avance. Merci pour votre collaboration.  
Pour plus d’informations : (613) 443-1410 ; paroissestviateur@ottawacornwall.ca 
 

- Programme pour les vendredis du Carême : 
18 h à 18 h 50 : sacrement du pardon (confessions). 
18 h 15 : Chemin de croix. 
19 h : messe. 
 

- Les gagnants de la « Lotterie 2000 », tirage du 8 février 2026 / 100$ chacun : 
Marie-France Laroche, Luc Savage, Carole Dazé, Lisette Clément 
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- Les normes du Carême selon le Code de Droit Canonique : 
Can. 1249 - Tous les fidèles sont tenus par la loi divine de faire pénitence chacun à sa façon ; 
mais pour que tous soient unis en quelque observance commune de la pénitence, sont prescrits 
des jours de pénitence durant lesquels les fidèles s’adonneront d’une manière spéciale à la 
prière et pratiqueront des œuvres de piété et de charité, se renonceront à eux-mêmes en 
remplissant plus fidèlement leurs obligations propres, et surtout en observant le jeûne et 
l’abstinence selon les canons suivants. 
Can. 1250 - Les jours et temps de pénitence pour l’Église tout entière sont chaque vendredi de 
toute l’année et le temps du Carême. 
Can. 1251 - L’abstinence de viande ou d’une autre nourriture, selon les dispositions de la 
conférence des Évêques, sera observée chaque vendredi de l’année, à moins qu’il ne tombe 
l’un des jours marqués comme solennité ; mais l’abstinence et le jeûne seront observés le 
Mercredi des Cendres et le Vendredi de la Passion et de la Mort de Notre Seigneur Jésus 
Christ. 
Can. 1252 - Sont tenus par la loi de l’abstinence, les fidèles qui ont quatorze ans révolus ; 
mais sont liés par la loi du jeûne tous les fidèles majeurs jusqu’à la soixantième année 
commencée. Les pasteurs d’âmes et les parents veilleront cependant à ce que les jeunes 
dispensés de la loi du jeûne et de l’abstinence en raison de leur âge soient formés au vrai sens 
de la pénitence. 
Can. 1253 - La conférence des Évêques peut préciser davantage les modalités d’observance du 
jeûne et de l’abstinence, ainsi que les autres formes de pénitence, surtout les œuvres de charité 
et les exercices de piété qui peuvent tenir lieu en tout ou en partie de l’abstinence et du jeûne. 
 

- En ce temps de Carême, n'oublie pas de jeûner ! 
Arrête de juger les autres, 
 Découvre le Christ qui vit en eux ! 
Interdis-toi les paroles blessantes, 
 Remplis-toi des mots qui guérissent ! 
Ôte le mécontentement de ton cœur, 
 Remplis-toi de gratitude ! 
Fais le jeûne des colères, 
 Remplis-toi de patience ! 
Oublie le pessimisme,  
 Remplis-toi de l’espérance en Jésus ! 
Fais le jeûne des soucis, 
 Remplis-toi de confiance en Dieu !  
Arrête de te plaindre, 
 Goûte plutôt à la merveille de la vie ! 
Fais le jeûne de rancune, 
 Et remplis-toi de pardon ! 
Ne te donne pas trop d’importance, 
 Regarde les autres, vois la beauté qui est en eux ! 

Jeûne ainsi... Ton jeûne sera agréable à Dieu ! 
 

- La lampe du sanctuaire : 

Veuillez noter qu’il est possible d’inscrire deux intentions par semaine pour la lampe du 
sanctuaire. La flamme d’un lampion/bougie/cierge, symbolise la lumière de l’Esprit Saint qui 
nous guide à travers les ténèbres. Le lampion est donc un symbole, un moyen pour exprimer 
notre amour, notre dévotion, et non pas un but. Le fait d’allumer un lampion prolonge la prière et 
l’amplifie ! En un mot, allumer un lampion est un signe tangible de foi, surtout accompagné d’une 
offrande (10$), qui manifeste un sacrifice personnel qui ne peut qu’être agréable au Seigneur et  
Créateur de l’univers 
 

- Reçus d’impôts 2025 : 
Nous vous invitons à récupérer vos reçus d’impôts, si ce n’est pas déjà fait. Ils se trouvent sur une 
table à l’arrière de l’église. Merci mille fois pour votre générosité ! 
 

- Le sacrement du pardon : 
Le Seigneur vous attend les bras ouverts dans le sacrement de la réconciliation. 
Confessions 30 min. avant les messes. *NB. Le dimanche de 8 h 30 à 8 h 45.  
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- Qu’est-ce que le Carême ? 
Chaque année, la liturgie de l’Église 
invite tous les fidèles à entrer à 
nouveau dans cette grande période 
du carême. Ce temps nous met à la 
suite du Christ d’une manière toute 
particulière, puisque nous sommes 

invités à le suivre dans sa Passion, et jusqu’à la Résurrection. C’est donc, par le carême, à un 
temps de conversion personnelle que l’Église nous invite. 
 Mais pourquoi donc faut-il recommencer chaque année ? Chaque année l’Avent et Noël, 
chaque année Pâques… et donc chaque année le carême. Mais pourquoi ? L’Église, « experte 
en humanité » (S. Paul VI), prend au sérieux les rythmes humains que Dieu a lui-même 
instaurés, et les considère comme des moyens privilégiés pour ouvrir notre cœur à Sa 
présence en nous. C’est le sens de « l’Année liturgique » : « Elle déploie tout le mystère du 
 Christ pendant le cycle de l’année, de l’Incarnation et la Nativité jusqu’à l’Ascension, 
jusqu’au jour de la Pentecôte, et jusqu’à l’attente de la bienheureuse espérance et de 
l’avènement du Seigneur. » Dès lors, « tout en célébrant ainsi les mystères de la Rédemption, 
elle ouvre aux fidèles les richesses de la puissance et les mérites de son Seigneur ; de la 
sorte, ces mystères sont en quelque manière rendus présents tout au long du temps, les 
fidèles sont mis en contact avec eux et remplis par la grâce du salut. » (Sacrosanctum 
Concilium n°102) 
 Quels sont donc les mystères propres que l’Église rend présents à ses fidèles pendant le 
carême ? Et quelles grâce appelle-t-elle sur eux par le contact avec ces mystères ? 
 Le mot « carême » vient du latin « quadragesima », « le quarantième » : c’est une 
période de quarante jours, dont le dernier, vers lequel tout converge, est Pâques. 
 Dans la Bible, le nombre quarante n’est jamais anodin : durant le carême, nous sommes 
ainsi invités à faire mémoire des quarante ans passés par le peuple hébreu dans le désert 
entre la sortie d’Égypte et l’entrée en terre promise, mais aussi des quarante jours passés par 
Jésus dans le désert entre son baptême par Jean et le début de sa mission publique. Autant 
dire qu’on ne peut entrer en carême sans entrer, d’une certaine manière, au désert. 
 Ce temps de désert, l’Église, à la suite de la Parole de Dieu, nous donne trois moyens 
concrets de le vivre : 
 La pénitence : le mot de « pénitence », souvent mal compris, évoque ce que l’homme 
est capable de faire dans l’ordre d’une discipline pour se rapprocher de Dieu. Elle est donc un 
acte par amour et non en vue de la souffrance. Il arrive en effet, que dans une mortification 
volontaire de certains plaisirs (le jeûne), certains conforts, nous trouvions une joie différente : 
celle de donner de soi pour grandir en vue de Dieu. 
 Le partage : dans l’injonction au partage, l’Église pousse les chrétiens à un 
décentrement. En retrouvant le sens de cette réalité que nous sommes « tous frères » (Pape 
François), nous sommes invités à contempler en l’autre les bienfaits dont Dieu l’a comblé, et à 
nous détacher du superflu pour donner sans compter à ceux qui en ont le plus besoin. En 
pointant ainsi l’attention accrue à notre prochain, le carême nous permet de grandir dans la 
pauvreté évangélique. 
 La prière : La prière est l’âme du chrétien. Forte de cette certitude, l’Église enseigne que 
le carême est le temps favorable à l’adoration de Dieu dans un dépouillement de notre « moi » 
qui nous rapproche de Lui. C’est un temps préférentiel pour que notre vie devienne 
véritablement prière, en prenant concrètement la suite du Christ. 
Pour résumer, nous pouvons dire que le carême est un temps destiné à la conversion 
(littéralement, « se tourner vers ») : il s’agit de se tourner vers Dieu, et pour cela d’ôter de 
notre vie ce qui nous éloigne de Lui. 
 Nous nous demandions initialement pourquoi recommencer chaque année le carême. La 
réponse apparaît ici : parce que le carême est le temps par excellence où nous sont offerts les 
moyens d’orienter notre vie vers l’essentiel, qui est l’amour du Christ. Par le carême qui 
culmine dans la Semaine Sainte et la célébration du Mystère Pascal, nous nous apprêtons à 
suivre Jésus dans le don de sa vie pour nous. Si nous voulons en recevoir des fruits pour notre 
propre vie, l’Église n’enseigne qu’un moyen : rendre son cœur disponible à cet amour infini. Le 
carême n’a pas d’autre finalité.      

8 février 2026 

Quête :           1091.04 

Dîme :  260.00 

Lampions :  220.00 

Prions en Église :  23.00 

Total des recettes :  1594.04 

Merci pour votre 
générosité. 
Que Dieu vous bénisse 
et vous le rende au  
centuple ! 
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 Équipe pastorale  

Curé : 
Padre Diego REBELES 

 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 
613-443-1410 

Responsables :   

Secrétariat Nadine Gibeault 613-443-1410 

CAT (Administration) Bernard Demers 613-443-1210 

CPP (Pastorale) Anne Dignard 613-794-6135 

Trésorier Sylvain Dignard 613-620-1451 

Cimetière Suzanne Longpré 613-443-3096 

Chorale Chantal Longtin 613-558-1658 

Baptêmes Rachelle Gauthier 613-443-3593 

Groupe de prière et liaison 
avec l’école Saint-Viateur 

Estelle Adje 819-461-0605 
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154, rue Mabel, C.P. 99, Limoges, Ontario, K0A 2M0 ; Tél. : ( 613) 443-1410 

paroissestviateur@ottawacornwall.ca  
www.facebook.com/SaintViateurLimoges  

 

Curé : Padre Diego REBELES 
curestviateur@ottawacornwall.ca  

 

Messes dominicales : 
Samedi à 16 h 30 ; Dimanche à 9 h 

 

Messes sur semaine : 
+ Mardi à 19 h (suivie de l’adoration du Saint-Sacrement et confessions, excepté le premier 
mardi du mois). 
+ Mercredi à 19 h 
+ Vendredi à 19 h 
+ Premier vendredi du mois :  
 Adoration du Saint-Sacrement et confessions de 17 h 30 à 18 h 45  
 Messe à 19 h  
 Adoration du Saint-Sacrement de 19 h 30 à 21 h 
 Confessions de 20 h à 20 h 45  
 

- Accueil au bureau : mardi de 10 h à 12 h, mercredi de 13 h à 15 h, vendredi de 9 h à 12 h 
 

- Confessions : 30 minutes avant les messes. *NB. Le dimanche de 8 h 30 à 8 h 45. 
 

- Malades : si une personne est retenue à la maison, à l’hôpital ou à une résidence pour 
personnes âgées, prière d’avertir notre curé si vous désirez recevoir le sacrement des 
malades. Envoyez un courriel à curestviateur@ottawacornwall.ca  
 

- Baptême : les parents qui souhaitent faire baptiser leur enfant s’adressent à Mme Rachelle 
Gauthier au (613) 443-3593 
 

- Mariage : les couples qui souhaitent se marier à l’église sont priés de s’adresser au curé, 
préférablement un an à l’avance, avant de faire tout autre arrangement. Une préparation 
sérieuse au mariage catholique est toujours exigée. 
 

- Funérailles : prière de contacter le curé afin de déterminer le jour et l’heure de la célébration. 

… à nos commanditaires 
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